
RESPECT DES RÈGLES DE LA BANDE DES 500 MÈTRES DU LITTORAL : 

Établissement public de l’État

DE LA TERRE À LA MER,
LES AGRICULTEURS S’ENGAGENT
POUR RESTAURER LA ZONE CONCHYLICOLE

DE L’ESTUAIRE DU FAOU
LES SOURCES DE CONTAMINATIONS COMMENT Y REMÉDIER                 

AU NIVEAU DE L’EXPLOITATION 

AU NIVEAU DU PARCELLAIRE

- PARCELLES PÂTURÉES -

- PARCELLES CULTIVÉES -

0-50 MÈTRES :
ZÉRO ÉPANDAGE

50-500 MÈTRES :
INTERDICTION DE TOUT ÉPANDAGE 

DE MATIÈRE ORGANIQUE 
SAUF AUTORISATION PRÉFECTORALE

0-500 MÈTRES :
PAS DE STOCKAGE 

DE FUMIER AU CHAMP

Diagnostic
Préconisations
Travaux (réalisation et �nancement)

L’EPAGA ACCOMPAGNE 
LES AGRICULTEURS DANS CE PROGRAMME :

?

J’installe des pompes de prairies 
et des bacs d’abreuvement

J’aménage des clôtures et des 
passerelles

J’évite de mettre trop d’animaux sur une 
même prairie (parcelle parking)

Je crée des talus en bas des parcelles

Je modi�e mes pratiques culturales

J’augmente la largeur des bandes enherbées

Je conserve des couverts végétaux

Fuite de lisier, jus de fumier…

Ruissellement de l’eau pluviale sur 
des surfaces souillées

Je gère les eaux pluviales sur l’exploitation 
et sur les cheminements bovins en créant 
des noues d’in�ltration

Je crée un talus en contrebas de l’exploitation

Je véri�e l’étanchéité et l’absence de fuite 
sur les fosses et fumières

Abreuvement direct dans le cours d’eau

Accès libre au cours d’eau et 
piétinement des berges

Surpâturage

Mauvaise gestion des épandages 
(risque de ruissellement)

Erosion et ruissellement entraînant 
des matières potentiellement 
polluantes


